
 

APPEL A PROJET 2023 

Les initiatives et la mobilisation des acteurs associatifs et des systèmes de solidarités 
de proximité sont fortement encouragées par les partenaires du contrat de ville pour 
répondre aux besoins des habitants de Kermoysan grâce à des actions qui permettent 

de répondre aux objectifs ou problématiques suivants : 
 



 

Les porteurs de projets peuvent déposer leurs 

dossiers jusqu’au 

9 juin inclus 

Pour une décision rendue début octobre 


